
 

 

 

Ce document vous sera envoyé via le cahier de liaison de  
« toutemonannée » avec confirmation de lecture.  
 
 

 Les parents devront transmettre ces consignes aux nourrices,  
aux grands-parents et aux personnes qui accompagnent l’enfant  
à l’école. 

 
 

 
 A proximité de l’école, je ralentis. Je reste attentif et patient. 
 
 Je respecte la limitation de vitesse. 

                  
 Je stationne sur les places de parking lorsqu’il y a des 

marquages dans la rue. 
          

 Je respecte le fonctionnement de la dépose enfants. 
                            

 Je ne stationne pas sur les zébras bus. 
       

 Je montre l’exemple et je sensibilise mon enfant aux dangers 
de la route et aux règles à respecter. 
 

 Quand c’est possible, je privilégie la marche ou le vélo pour 
participer au processus de réveil de mon enfant. 

 

Parents, accompagnants 

La sécurité dépend 
du comportement de chacun 

A retenir 

Ecole du petit bois des loups 

Document réalisé par la municipalité 
en collaboration avec les représentants de parents 
et la Directrice d’école 



 
 

 

LA DEPOSE ENFANTS RUE DU SONNENBERG : 
 
 La dépose enfants est réservée aux usagers de l’école et 

du périscolaire. 
 Je m’arrête brièvement pour déposer l’enfant à 

l’enseignant. 
 Je fais descendre ou monter l’enfant du côté du trottoir. 
 Je ne fais pas demi-tour dans la rue. 

 

  

   

 

 

LE STATIONNEMENT RUE DU SONNENBERG 
ET RUE DES SEIGNEURS : 

 Je stationne dans les cases. 
 
 

LE STATIONNEMENT RUE DES BOSQUETS : 

La rue étant étroite, il n’y a pas de places matérialisées. 

 Je laisse la place disponible sur le trottoir pour les 
piétons et les poussettes. 

 Je ne stationne pas devant les sorties des riverains. Dépose enfants Stationnement 

LES REGLES DE SECURITE 
A RESPECTER STATIONNEMENT AUTOUR DE L’ECOLE 

Interdit 

Dépose enfants 
Rue du Sonnenberg 

Parking vélos enfants 

Parking vélos adultes 


